
 Violences sexuelles sur les enfants : que sait-on de l’ampleur du phénomène ?  

Les faits  

Le gouvernement lance mardi 12 septembre une campagne de sensibilisation contre les 
violences sexuelles envers les enfants. Longtemps considérées comme un sujet tabou, 
elles concerneraient deux à trois enfants par classe scolaire.  

Johanne Mâlin, le 12/09/2023 

« Toutes les trois minutes, un enfant est victime d’inceste, de viol, ou de violence sexuelle. » 
La nouvelle campagne de sensibilisation aux violences sexuelles a le don d’interpeller. 
Une campagne-choc, lancée par le gouvernement ce mardi 12 septembre pour alerter sur 
les viols, l’inceste et les agressions sexuelles que subissent 160 000 enfants chaque 
année. 

Longtemps, le sujet des violences sexuelles et tout particulièrement de l’inceste envers 
les enfants a été tabou. 

Le hashtag #BrisonsLeSilence sur les réseaux sociaux et les spots de sensibilisation 
diffusés à la télévision ont vocation à « taper dans l’estomac de nos concitoyens », a 
assumé Charlotte Caubel, secrétaire d’État chargée de l’enfance sur RMC dans la matinée. 

« Deux à trois enfants par classe sont touchés par l’inceste. Vous croisez des agresseurs tout 
le temps », a averti Charlotte Caubel. 

2 à 3 enfants par classe 

À terme, la campagne de sensibilisation sera diffusée aussi dans les espaces publics et les 
cinémas. C’est la première en France qui utilise le mot « inceste », jusqu’alors jamais 
employé dans une campagne de sensibilisation aux violences sexuelles. La dernière 
campagne de 2002 portait sur la pédocriminalité, hors du cadre familial. 

Et pourtant, un adulte sur dix a subi l’inceste lorsqu’il était enfant. « Ce sont des gestes qui 
détruisent », explique la secrétaire d’État à l’AFP. Des gestes qui peuvent avoir des 
conséquences sur la victime, une fois adulte. 

Dépression quasi systématique, douleurs chroniques régulières, comportements à risques 
ou addictions, troubles du comportement alimentaire ou difficultés des relations avec les 
autres… L’Ipsos avait révélé dans une étude en 2010 les nombreuses conséquences sur le 
long terme de l’inceste. 

#MeTooInceste 

En France et à l’international, les mouvements #MeToo et #BalanceTonPorc ont ouvert 
une première brèche dans l’acceptation de la parole des victimes de violences sexuelles. 
À l’époque, en 2017, ce sont surtout les femmes victimes de viol, de harcèlement sexuel et 
d’agression sexuelle qui osent prendre la parole et qui sont écoutées. 



Mais la sortie du livre de Camille Kouchner, La Familia grande en 2021, provoque une 
déflagration assourdissante sur l’inceste. L’avocate y accuse son beau-père, Olivier 
Duhamel d’inceste sur son frère durant son enfance. Naît alors le mouvement 
#MeTooInceste. Sur les réseaux sociaux, se déversent des milliers de témoignages de 
victimes d’inceste. 

Quelques mois plus tôt, une enquête approfondie sous forme de série de podcasts, puis 
de livre Ou peut-être une nuit de Louimedia, avait déjà relancé le débat sur l’ampleur de 
l’inceste. Référence sur le sujet, elle informe sur l’étendue du phénomène,                                     
les conséquences pour les enfants et la société, et les moyens pour s’en rendre compte et 
l’éviter. 

Comment agir ? 

Accessible 24 heures sur 24 et sept jours sur sept, le numéro de téléphone d’urgence        
119 écoute les adultes et les enfants qui souhaitent alerter sur une situation de 
maltraitance d’un enfant, y compris en cas d’inceste. 

Pour détecter les enfants qui pourraient être victimes d’inceste, Muriel Robin, associée à 
la campagne de sensibilisation, recommande d’être attentif au comportement des 
enfants. « S’ils sont renfermés, s’ils se font du mal, s’ils sont violents, s’ils ont                                      
un comportement particulier tout d’un coup », il faut en parler avec eux, explique 
l’humoriste. 

 


